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TITRE DE LA PRÉSENTATION
> TITRE DE LA PARTIE

Les principes du droit d’auteur 
en droit français 
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 Le droit d'auteur comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des
attributs d'ordre patrimonial (art. L.111-1 CPI).

 Les attributs du droit moral de l'auteur, définis par l'art. L.121-1 CPI, comprennent:

 le droit de divulgation de l'œuvre

 le droit à la paternité (droit d'attribution) 

 le droit au respect de l'intégrité de l'œuvre

 le droit de retrait de l'oeuvre dont l'exercice est conditionné en cas de cession à 
un tiers du droit d'exploitation (art. L121-4 CPI)

 Les droits moraux sont perpétuels, inaliénables, imprescriptibles, attachés à la 
personne de l'auteur et transmissibles à ses héritiers (art. L.121-1 CPI).

Le droit d’auteur : les attributs du droit moral 
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 Les droits patrimoniaux permettent à l'auteur d'autoriser l'exploitation de 
son œuvre par une tierce personne. (art. L.122-1 CPI). 

 Le droit d'exploitation peut revêtir deux formes :
 la représentation qui consiste dans la communication de l'œuvre au public 

par un procédé quelconque.
 la reproduction qui consiste dans la fixation matérielle de l’ œuvre par tous 

procédés permettant de la communiquer au public d'une manière indirecte.

 Les droits patrimoniaux durent jusqu'à 70 ans à compter de la date de 
décès de l'auteur.

 A l’issue de la période de protection, plus aucune autorisation du titulaire 
des droits d’auteur n’est nécessaire pour l’utiliser, même à titre commercial. 
C’est ce qu’on appelle l’entrée dans le domaine public.

Le droit d’auteur : les attributs du droit patrimonial
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 Le droit d’auteur impose à tout utilisateur d’une œuvre d’obtenir 
l’autorisation de l’auteur (ou de celui qui détient les droits) pour 
l’utiliser. Ce principe vaut même en l’absence de toute mention de 
type « copyright » ou « tous droits réservés ».

 En plus de constituer une fraude scientifique et à un manquement à 
l’intégrité scientifique, l’utilisateur qui s’approprie illicitement tout ou 
partie de l’œuvre d’autrui commet un acte de contrefaçon. Il s’expose 
à être condamné à payer des dommages-intérêts et à des sanctions 
pénales (3 ans d'emprisonnement, 300 000 € d'amende).

Le plagiat : non respect de l’œuvre de l’auteur 
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La loi prévoit parmi les utilisations autorisées sous certaines conditions :  

 La citation d'un extrait d'œuvre, dans la mesure où elle répond aux critères suivants 
: 

- la citation doit explicitement mentionner le nom de l'auteur et la référence du document.
- la citation doit exactement reproduire les propos de l'auteur (respecter l’intégrité de 
l’œuvre) et respecter la visée originale de l'auteur.
- la citation doit être brève et ne servir qu'à illustrer un propos.

 Les exceptions à des fins exclusives d'illustration dans le cadre de 
l'enseignement et de la recherche (art. L.122-5 CPI)

 Les exceptions à des fins de conservation ou destinées à préserver les 
conditions de sa consultation.

 Le droit moral s’applique toujours, y compris dans ces cas.

Les exceptions au droit d’auteur 
6



 L’auteur contrôle toutes les utilisations de son œuvre au titre des droits 
patrimoniaux : il en assure un exercice souverain et exclusif.

 Toute cession de droit doit être écrite (notamment pour des raisons de preuve) 
et comporter tous les éléments permettant de s’assurer que le titulaire des 
droits a accepté les utilisations qui seront faites (types, modalités, durée, 
territoire).

 Il est toujours possible de négocier auprès de son éditeur l'ajout de clauses 
contractuelles, sous réserve de son consentement. Des modèles d’avenant au 
contrat sont proposés par le Groupe de travail Science Ouverte Couperin.

Le contrat d’édition 
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« Le contrat d’édition est le contrat par lequel l’auteur d’une œuvre de l’esprit ou ses 
ayants droit cèdent à des conditions déterminées à une personne appelée éditeur le 

droit de fabriquer ou de faire fabriquer en nombre des exemplaires de l’œuvre, à 
charge pour elle d’en assurer la publication et la diffusion » (art.L.132-1 CPI) 

https://scienceouverte.couperin.org/wp-content/uploads/2015/10/modeleavenantversionfinale-pour-diff.docx


 Des modèles de contrat pour l’édition publique adaptés à la science ouverte

Exemple : Modèle A1 – Contrat de cession de droits d’auteur sur une contribution dans un périodique,                    
à titre non exclusif (disponible sur le site Ouvrir la science)

Cession de droits et science ouverte 
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TITRE DE LA PRÉSENTATION
> TITRE DE LA PARTIE

Les licences Creative Commons 
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Les licences CC ont été créées en 2002 par la société à but non lucratif Creative 
Commons afin de diffuser des contenus tels que des textes ou des images, à titre 
d’exemple. Elles peuvent être utilisées pour des contenus papier ou numériques.

 Une licence CC est un instrument juridique qui permet à l’auteur d’une 
œuvre d’accorder, à l’avance et à titre gratuit, certains droits d’utilisation 
(droits patrimoniaux) à des utilisateurs. 

 Ce sont des contrats qui s’appliquent dans tous les pays et qui peuvent 
être opposables en justice. Le choix d’une licence conditionne l’exploitation 
future de l’œuvre et engage son auteur.

 Elle permet de partager une œuvre et d’en faciliter l’utilisation gratuite 
par une tierce personne, sous les conditions fixées par l’auteur de 
l’œuvre. 

 Il s’agit d’accorder des droits d’utilisation complémentaires à ceux qui 
s’appliquent par défaut (droit de citation, par exemple). L’auteur décide des 
droits qu’ils souhaitent conserver et définis par le choix de la licence 
ceux qu’ils souhaitent céder. 

Les licences Creative Commons, le cadre juridique
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Une licence CC se construit / se lit à partir des clauses identifiées par des pictogrammes qui 
permettent une lecture instantanée des conditions d’utilisation. 

*** Les 6 licences CC imposent toutes la mention du nom de l’auteur (BY) ***

 6 licences sont proposées sur la base d’une combinaison permettant à l’auteur de choisir 
s’il souhaite. Les questions auxquelles l’auteur doit réponde : 

- Autoriser / refuser une utilisation commerciale de son œuvre.

- Autoriser / refuser des modifications (amélioration, extension, transformation, 
traduction, incorporation de l’œuvre dans une autre …) pour créer une œuvre dérivée.

+ si vous autorisez les modifications, une dernière option :
- Autoriser / refuser que l’utilisateur diffuse son utilisation de l’œuvre avec d’autres clauses 

de partage.

Les licences Creative Commons, en pratique
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Source : https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Creative_commons_license_spectrum_fr.svg?uselang=fr
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Et si un utilisateur souhaite faire une utilisation de l’oeuvre qui n’est pas prévue dans la 
licence CC fixée par l’accord ?
 Il doit contacter l’auteur et obtenir l’accord explicite de ce dernier.

Synthèse des six licences CC 
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Source : https://www.economie.gouv.fr/apie/propriete-intellectuelle-publications/contenus-sous-licences-libres

https://www.economie.gouv.fr/apie/propriete-intellectuelle-publications/contenus-sous-licences-libres


Pour aller + loin 

URL : https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR
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A consulter le site Ouvrir la Science :

- Le Guide « Je publie, quels sont mes droits ? »

- Le Passeport pour la science ouverte, 
guide pratique à l’usage des doctorants

Quelques ressources utiles 
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